
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Jeudi, le 06 décembre 2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         P.-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: J-P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Extrait du rapport de la séance de la Cour d’appel du 28 octobre 2019 : 
 

 
Demande d’Appel du club US Boevange-Attert 
 
Affaire: Transfert US Boevange-Attert – Racing Heiderscheid-Eschdorf 
 
Transfert US Boevange-Attert – Racing Heiderscheid-Eschdorf  
 
Le TRF prie le club US Boevange-Attert de régler l’indemnité de transfert impayée de 475€ au club Racing Heiderscheid-
Eschdorf jusqu’au 27.09.2019. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentant du club de l’US 
Boevange-Attert), et en l’absence excusée du club du Racing Heiderscheid-Eschdorf, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel décide, pour autant que 
l’invitation du TRF soit à considérer comme jugement, de soumettre à la Commission des Statuts la 
question suivante : 
 
 

- Le facteur D est-il à déterminer de la même manière que le facteur de valorisation qui est 
calculé sur base de participation (mention sur la feuille d’arbitrage) du joueur aux matchs 
officiels des équipes seniors et juniors (e) au cours des deux dernières saisons précédant le 
changement de club (la saison prise en compte est celle pour laquelle le calcul permet 
d’obtenir le montant de rachat le plus élevé) ? 
 

 
Les frais sont à charge de la FLF. 

 

 
 
Après avoir prononcé une rupture de délibéré dans sa séance du 28 octobre 2019 pour demander 
l’avis de la commission des statuts, la Cour d’appel prend connaissance de l’avis du 7 novembre 2019 
de la commission des statuts. 
 
La Cour d’appel se rallie à l’avis de la commission des statuts et décide de confirmer la décision du 
Tribunal Fédéral. 


